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Formulaire de déclaration de l’installation d’un dispositif post-équipement  
de traitement des émissions polluantes 

 
Nom du demandeur :  

 
Je suis : 

 L’installateur du (des) dispositif(s) post-équipement concernant les émissions polluantes 
 

 Le titulaire du certificat d’immatriculation concernant le(s) véhicule(s) équipé(s) de dispositif post-
équipement concernant les émissions polluantes 

 

Date de la demande :   
 

 Je déclare que le(s) véhicule(s) correspond(ent) à l’une des deux définitions suivantes : 
– autocars, autobus, et camions, équipés d’un moteur à allumage par compression, 
– voitures ou camionnettes équipées d’un moteur à allumage par compression et réceptionnées comme 

des véhicules lourds au titre des émissions polluantes. 
 

Nombre de véhicules concernés :   
 
Le(s) véhicule(s) possède(nt) un dispositif post équipement de traitement des émissions polluantes : 

Attention : Utiliser un formulaire par condition d’installation du dispositif 
 

 Installé en France avant le 1er juillet 2013 

 Je joins au formulaire, pour l’ensemble des véhicules : 
un certificat de mise en conformité établi selon le modèle de l’annexe III de l’arrêté du 15 mai 2013.  

Ou à défaut  
un procès-verbal d’essai, l’attestation du fabricant du dispositif ainsi qu’une preuve d’installation du 

dispositif (facture, certificat, ...). 
 

 Installé en France après le 1er juillet 2013 inclus 

Je joins au formulaire, pour l’ensemble des véhicules : 
 le certificat d’installation établi selon le modèle de l’annexe II de l’arrêté du 15 mai 2013 et délivré par 

un installateur agréé. 

 
 Installé à l’étranger selon le dispositif national en vigueur dans le pays d’installation, avant le 17 juin 

2014 
Je joins au formulaire, pour l’ensemble des véhicules :  

 un procès-verbal d’essai, traduit en français et établi par un service technique reconnu par un État 
membre de l’Union européenne (+ Suisse) attestant de la conformité du dispositif à l’arrêté du 15 mai 
2013. 

 une preuve d’installation du dispositif (facture, certificat, ...). 

 
 Installé à l’étranger selon le Règlement ONU N°132, applicable à compter du 17 juin 2014 

Je joins au formulaire, pour l’ensemble des véhicules :  

 le certificat de réception par type du dispositif selon le règlement ONU N°132 et son additif 
 une photographie du marquage situé sur le dispositif de post-équipement. 

 une preuve d’installation du dispositif (facture, certificat, ...) 
 

 Je complète le tableau de recensement du(des) véhicule(s) muni(s) d’un dispositif de post-
équipement 
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Le présent formulaire, le tableau de recensement des véhicules et les pièces jointes précisées ci-
dessus sont à transmettre par mail à l’adresse suivante : 
retrofit@certificat-air.gouv.fr 
 

Un mail vous sera envoyé, indiquant si le dispositif de post-équipement a été [ou non] pris en 
compte. Dans l’attente de ce mail merci de ne pas réaliser de commande de certificat qualité de 
l’air. 
 
Les modèles de pièces jointes sont disponibles dans la note explicative. 
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